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Le processus d’évaluation

 Le processus d’évaluation GAFI

 Processus extrêmement long

 De 2019 à 2023 en raison de la pandémie COVID-19

 Visite sur place repoussée de 2 ans

 Période d’observation du rapport : 1er janvier 2017 au 30 septembre 2022

 Période de la visite sur place : 2 novembre 2022 au 18 novembre 2022

 Evaluateurs : Canada, Etats-Unis, Islande, Grèce, Guernesey 

 Adoption du rapport d’évaluation mutuelle : Plénière de Juin 2023

 Publication du rapport d’évaluation mutuelle : 28 septembre 2023 
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Le processus d’évaluation

 Les évaluations mutuelles du GAFI comprennent deux volets :

 Le volet « conformité technique » vise à évaluer si les lois, règlements et 
autres mesures requises sont en vigueur, et sont soutenus par un cadre 
institutionnel de LBC / FT. L’évaluation se fait sur base des 40 
recommandations du GAFI. Ce volet constitue l’annexe technique du 
rapport.

 Le volet « efficacité » vise à évaluer si les systèmes de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme (LBC / FT) sont 
opérationnels, et dans quelle mesure le pays a atteint les résultats définis. 
L’évaluation se fait par Résultat immédiat, suivant la méthodologie adoptée 
par le GAFI pour le 4ème Round d’évaluations mutuelles
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A. Conformité technique
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B. Efficacité
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Prochaines étapes

 Après l’adoption du rapport d’évaluation mutuelle, les pays évalués 
entrent dans le processus de suivi.

 Vu les bons résultats du Luxembourg, la pays a été placé en suivi régulier 
(mécanisme de suivi par défaut).

 Le Luxembourg devra transmettre au GAFI un rapport de progrès réalisé 3 
ans après l’adoption du rapport d’évaluation mutuelle. Une publication 
d’un rapport de suivi aura lieu à ce moment.

 Le Luxembourg poursuit son processus d’amélioration continue du 
système LBC/FT en répondant aux actions recommandées par le GAFI.

 Le 5ème cycle d’évaluations mutuelles commence en 2024.
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